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Fiche-Projet 

                                             IDENTIFICATION DU PROJET 

INTITULE DU PROJET projet de création des forêts communales et des zones périurbaines 

SECTEUR  Forêt 

MAITRE D’OUVRAGE Gouverneur District Autonome de Yamoussoukro 

MAITRE d’OEUVRE Ministère des Eaux et Forêts/Cellule gestion du Projet 

BENEFICIAIRES Les populations du district des lacs et du district autonome de Yamoussoukro 

DUREE DE MISE EN OEUVRE 5 ans  

DATE INDICATIVEDE DEMARRAGE 1
er

janvier 2014 

DATE FIN 1
er

janvier 2019 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET 

 

Par l’action conjuguée de l’agriculture extensive et de l’exploitation forestière anarchique qui prélève au-delà de la capacité de production 

de la forêt, la Côte d’ivoire  a perdu en un demi-siècle l’essentiel de sa forêt primaire. Les stocks résiduels ne peuvent plus assurer les 

fonctions écologiques  dont l’agriculture a besoin pour prospérer. Cette pression humaine sur les ressources forestières devient d’autant 

plus forte dans les zones proches des villes que le taux d’urbanisation du pays s’accroit à grands pas, passant de 20% dans les années 60 à 

51% aujourd’hui. Pour couvrir la demande  en bois d’énergie  qui résulte  de cet accroissement démographique, les prélèvements de bois 

de chauffe accentuent davantage la dégradation de la forêt.  

L’Etat qui avait la quasi-totalité de la gestion de la forêt a multiplié des initiatives de restauration du couvert forestier mais les résultats 

restent encore limités. Aujourd’hui avec la dynamique de décentralisation le développement de proximité est l’affaire des collectivités 

territoriales.  Mais ces entités dotées de personnalité juridique  et de relative autonomie de gestion n’ont ni la technicité, ni les ressources 

humaines et financières, encore moins le cadre institutionnel et juridique approprié pour la création et la gestion durable d’un domaine 

forestier propre. A leur demande le présent projet vient les appuyer  dans ces différents domaines. 

ZONE GEOGRAPHIQUE DU PROJET 
Le projet concerne toutes les communes du pays, mais  la phase pilote sera mise en œuvre dans le District des lacs et le District 
Autonome de Yamoussoukro situés dans une zone qui a besoin d’être reverdie dans l’urgence pour retrouver les caractéristiques 
agronomiques qui jadis, lui ont valu d’être baptisée « boucle du cacao ». 
 En dehors de cette zone pilote  toute commune qui désire  s’engager  dans l’objectif du projet et qui détient ses financements propres 
bénéficiera de l’encadrement du projet. 
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                                                  LOGIQUE DU PROJET 

OJECTIF SECTORIEL  (FINALITE) 
Relèvement du taux de couverture forestière  du pays au seuil minimum 
écologique  conventionnel  de  20% 

OBJECTIFS SPECIFIQUES 

Renforcer les capacités  des collectivités  et des particuliers pour la  gestion 
durable des ressources  forestières 
 
Appuyer les collectivités  et les  particuliers dans la réalisation et la gestion  de 
leur domaine forestier propre, 
Diversifier les sources de revenu des acteurs 
Gérer le projet 
  

RESULTATS ATTENDUS 

Au niveau de l’objectif de mobilisation sociale : 
-Les acteurs sont mobilisés autour des enjeux Environnementaux 
-Les acteurs sont motivés pour s’impliquer dans la gestion de la forêt ; 
- Toute la population de la zone  mesure son  intérêt dans le projet 
Au niveau de l’objectif de renforcement des capacités ; 
-Les collectivités et les particuliers maitrisent les techniques de gestion durable 
d’un peuplement forestier 
-Les acteurs connaissent chacun son rôle et  la nature de leurs rapports les uns 
avec les autres 
-Les peuplements sont à l’abri des feux, du vol et des contestations foncières. 
Au niveau de l’objectif de réalisation  
-Au moins 3 000 ha de forêts sont crées au terme du projet, dont 2000 ha de 
forêts naturelles, 500 ha de plantation forestière à vocation bois d’œuvre et de 
service et  500ha de plantation forestière à vocation bois énergie. 
-Les peuplements sont réalisés  dans un cadre  juridique et institutionnel 
convenable 
-Les peuplements sont gérés durablement 
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Au niveau de l’objectif  de gestion du projet 
-Les prestations offertes dans la mise en œuvre du projet sont payées. 
- Les moyens de fonctionnement sont  disponibles. 
-Le projet est mis en place et fonctionne. 
-Les activités du projet font l’objet de contrôle et d’orientation stratégique  
-Le projet  fait l’objet d’évaluations 
 

LES ACTIVITES PREVUES 

-Réaliser des tournées de prise de contact avec les différents acteurs ; 
-Elaborer et mettre en œuvre un programme  de sensibilisation ciblé et/ou de 
masse ; 
-Organiser des sessions de formation à l’intention des  collectivités, des 
particuliers et de tout acteur de l’espace institutionnel du projet ; 
- Elaborer et mettre en œuvre des moyens opérationnels de lutte contre les feux 
de brousse, les vols de ressources forestières et les contestations foncières ; 
 
-Mettre en œuvre des modalités de mobilisation foncière(achat, bail 
emphytéotique, concession de gestion etc.) 
-Réaliser un inventaire floristique et faunique des forêts naturelles locales à 
enrichir 
-Acquérir des semences, préparer des pépinières, produire des plants 
- préparer les terrains de plantation  et planter des arbres ; 
-Mettre en place des comités de suivi des activités programmées  et des comités 
de surveillance des forêts 
-Elaborer des plans d’aménagement  et des plants simples de gestion des forêts 
-Initier une étude pour la création d’une structure d’encadrement des forêts des 
Collectivités et des particuliers 
-Initier une étude pour la définition d’un régime favorisant l’émergence et le 
développement des forêts des collectivités et des particuliers ; 
Initier une étude pour la définition d’un mécanisme de financement durable des 
forêts des collectivités et des particuliers 



Projet création de forêt communale et Péri Urbaine                                                         ---------                                                               République de Côte d’Ivoire 

Ministère des Eaux et Forêts, 20 BP 650 Abidjan 20, Tel : (225)20 21 94 06 / (225) 20-21-36-50, www.eauxetforets.gouv.ci 

-Recruter du personnel, 
-Commander et réceptionner toute la logistique du projet,  
-Payer toutes les prestations en rapport avec le projet 
 

CONTRAINTES DU PROJET ET MOYENS DE LES 
RESOUDRE 

- le manque de motivation  des acteurs  à prendre en charge les coûts de gestion 
du peuplement et des charges récurrentes au retrait du projet.  
- le non respect de la part de certains citoyens de la chose publique ; 
-insuffisance de terre pour la foresterie; 
Ces contraintes seront atténuées grâce à des stratégies appropriées, 
notamment une mobilisation sociale forte et soutenue,la responsabilisation des 
populations riveraines des forêts et la mise en œuvre des mesures 
d’accompagnement. 

BUDGET 

COUTS PREVISIONNELS 

2 044 857400 ( hors imprévus ) répartis comme suit:  
Mobilisation sociale : 293 297 400 

Renforcement de capacité : 215 728 000 

Réalisation des peuplements forestiers :1 252 792 000 

Gestion projet ( salaire, matériels divers) : 283 040 000 

SOURCES DE FINANCEMENT Etat, Bénéficiaires, Partenaires  extérieurs.  

CHARGES RECURRENTES 
Eau, électricité, téléphone, timbres correspondance, gardiennage, entretien des 
locaux. 

IMPACTS 

Economiques 

Amélioration du revenu et des conditions de vie des populations 
Création d’activités génératrices de revenus ( travaux forestiers et de 
surveillance des forêts, services environnementaux rémunérés.) 
Création de ressources additionnelles  pour les collectivités par la vente de 
différents produits principaux et secondaires de la forêt (bois d’œuvre et 
d’ébénisterie, bois de service, bois de chauffe et charbon de bois, produits 
secondaires non ligneux, services environnementaux) 
Approvisionnement des marchés locaux en produits forestiers. 
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Contribution à l’autosuffisance alimentaire et énergétique. 
Gain de temps pour les femmes qui n’iront plus loin pour chercher du bois de 
chauffe et qui se libèreront ainsi pour d’autres activités économiques. 
 
Allongement de la durée de vie des infrastructures et équipements urbains 
 

Environnementaux 

Reconstitutionde la fertilité des sols, 
Restauration de la biodiversité animale et végétale, 
Adoucissement des effets du changement climatique ; 
Protection des sols contre  et l’érosion.  
Protection contre les glissements de terrain 
Meilleure protection des nappes souterraines.  
 

Sociaux 

La réduction sensible de la pénibilité du travail des ménagères par la proximité 
de la source d’approvisionnement du bois énergie. 
Possibilité offerte aux collectivités de réaliser plus d’infrastructures sociales de 
base. 
Revalorisation de la position sociale de la femme. 

Culturels et cultuels 

 

Préservation des supports naturels de la culture et des cultes. 

Valorisation des espaces cultuels (forêts sacrées et sanctuaires des masques). 

Préservation de la pharmacopée traditionnelle et des habitudes alimentaires. 

Enrichissement de la culture par l’introduction de nouveaux modes de production 

agricole (agroforesterie) et animale (aulacodiculture) 
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PLANIFICATION DES ACTIVITES DU PROJET 

 

ACTIVITES RESPONSABLES ANNEE DUREE 

  A0 A1 A2 A3 A4 A5  

Nommer un chef de projet Ministre Eaux et Forêts x      1 jour 

Rédiger et faire valider  les 
termes de référence et la 
fiche projet 
 

 
Cabinet du Ministre des Eaux et Forêts 

x      1 mois 

Prendre l’arrêté portant 
création du projet 
 

Ministre Eaux et Forêts (MINEF) x      1 semaine 

Prendre un arrêté 
interministériel  portant 
création de la structure de 
pilotage du projet 
 

Ministre Eaux et Forêts/Ministre de l’Intérieur et 
de la Sécurité 
(MINEF/MIs) 

x      1 mois 

Mettre en œuvre des 
activités sportives aux fins 
de  cohésion sociale  
 

UGP/COLLECTIVITES  X X X X X 5ans 
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ACTIVITES RESPONSABLES ANNEE DUREE 

Trouver un bâtiment à usage 
de bureaux et y aménager 

Chef de projet  X     1 mois 
 

Commander et 
réceptionner toute la 
logistique du projet,  
 

  X     2 mois 

Recruter le personnel du 
projet 

UGP/MINEF X      1mois 

Installer l’Unité de Gestion 
du Projet   (UGP)  

 
MINEF/MIS 

 
 

x 

     1journée 

Elaborer et mettre en œuvre 
un plan de communication 
institutionnelle 

minet/SERCOM X       

Mobiliser les  ressources 
financières 
 

 
MINEF/MIS 

x x x x x x 5 ans 
 
  

Payer toutes les 
prestations en rapport 
avec le projet 

  X X X X X 5 ans 

Mettre en œuvre  l’étude de 
faisabilité du projet 

UGP/Consultants  x     4 mois 

Réaliser  les missions de prise 
de contact  et d’échanges   
avec les acteurs 

UGP  x 

 
X 
 

x x x 5ans 

Elaborer et mettre en 
œuvre un programme  de 
sensibilisation ciblé et/ou 
de masse ; 
 

UGP/ ONG/RADIO DE PROXIMITE  X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

5ans 
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ACTIVITES RESPONSABLES ANNEE DUREE 

Recenser les candidats à la 
foresterie dans la zone 

UGP  X X X X  4ans 

Prospecter les sites proposés UGP/CONSULTANT  X X X X X  

Organiser des sessions de 
formation à l’intention des 
principaux acteurs 
 

UGP/ENCADREMT/RECHERCH  X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

5ans 
 

Mettre en œuvre des 
processus de mobilisation 
foncière (achat, bail 
emphytéotique, 
concession de gestion etc.) 
 

UGP/COLLECTIVITES  x x x x x 5 ans 

Créer des  peuplements  
forestiers 
25%/an  sur 5 ans 

UGP/BENEFICIAIRES  X 
 
 
 
 

X 
 
 

X 
 

X 
 

x 
 

5ans 

Rédiger des plans 
d’aménagement et des plans 
simples de gestion  pour les 
peuplements 

UGP/SODEFOR/COLLECTIVITES  X X X X X 5 ans 

Mettre en œuvre un 
système de suivi  de 
l’évolution de la 
biodiversité animale et 
végétale  dans les 
peuplements 

UGP/consultant  x     5 ans 
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ACTIVITES RESPONSABLES ANNEE DUREE 

 
 

Constituer et installer des 
comités de surveillance 
des peuplements 
 
 

UGP/COLLECTIVITES  X      

Initier une étude pour la 
création d’une structure 
d’encadrement des forêts 
des Collectivités et des 
particuliers 
 

UGP/CONSULTANTS/COLLECTIVITES     X   

Constituer et mettre en 
place des comités locaux 
de suivi des activités du 
projet 
 

UGP/COLLECTIVITES  X      

Distribuer  des   semences 
vivrières 

UGP/RECHERCHE  X X X X X 5ans 

Cultiver l’igname au cous des 
2 premières années de de 
révolution des plantations 
d’arbres 

  x x x x x  

Distribuer  du petit matériel 
agricole et l’équipement de 
surveillance  des 
peuplements forestier 

UGP  X  x  x 3 ans 

Distribuer des moustiquaires UGP  x  x  x 3 ans 
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ACTIVITES RESPONSABLES ANNEE DUREE 

imprégnées  

Entretenir les peuplements 
forestiers 

BENEFICIAIRE  X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

5ans 

 

Constituer des noyaux 
d’aulacodiculture 

UGP  X     12 mois 

Réaliser des  unités  
villageoises  
d’aulacodiculture  5/District 

UGP    X X X 3 ans 

Evaluer le projet Comité de pilotage  x  x  x 30 jours 
Recycler  les agents du projet 
 

UGP  X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

5ans 

 

Récolter du vivrier  BENEFICIAIRES  
X 
 

X 
 

X 
 

X 
 

 
X 

 
 

5ans 

 

 

MATRICE DES COUTS DU PROJET 

OBJECTIF SECTORIEL : Relever le taux de couverture forestière du pays à 20 % au minimum 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS  ACTIVITES  RESPONSABLE                                  COUTS 

    NATURE MONTANT 
FCFA 

MONTANT 
EURO 
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OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS  ACTIVITES  RESPONSABLE                                  COUTS 

    NATURE MONTANT 
FCFA 

MONTANT 
EURO 

MOBILISATION 
SOCIALE 

Tous les acteurs 
ont compris la 
raison d’être du 
projet 

Réaliser une mission 
générale de prise de 
contact avec les acteurs 
dans toute la zone du 
projet 

Chef  projet  
Carburant (30l/jx10jx740) 

222 000 
 

342 
 

Frais mission (60 000 FCFA/jX10 
jours) 

600 000 924 

 Le service communication 
du ministère appuie la 
cellule de projet 

Chef service 
sercom 

Frais communication  
Et de coordination avec les autres 
organes de presse 
( 5 000 000 FCFA/an 

25 000 000 38462 

Tous les acteurs 
sont motivés  à se 
doter d’une forêt 

Equiper le projet en 
matériel de sensibilisation 

Chef  projet Achat d’un projecteur, d’un 
appareil photo, d’un écran et 
d’un ordinateur portatif 

1 500 000 2308  

Edicter  des supports 
visuels de 
sensibilisation/vulgarisation 

Un consultant  Frais Impression 
2 000 dépliants 

100 000 154 

Frais élaboration d’un manuel de 
gestion d’une forêt en 300 
exemplaires 

300 000 462 

Tenir une conférence dans 
chaque chef-lieu de région 

Chef projet Carburant (30l/jx7jx740) 155400 239 

  Frais mission (60 000 FCFA/jX7 
jours)  

420 000 647 

Des mesures 
d’accompagnement 
sont mises en place 

Distribuer des 
moustiquaires imprégnées 
aux  comités de suivi et de 
surveillance des forêts tous 
les deux ans 

 Achat de 1000 moustiquaires 
imprégnées 

10 000 000 7693 

  Production d’igname en 
association avec  l’arbre en 
plantation sur une même 

travailleurs 
contractuels 
forestiers 

Approvisionnement semences, 
plantation et entretien 50 000 
f/ha/anx700x2 

70 000 000  
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OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS  ACTIVITES  RESPONSABLE                                  COUTS 

    NATURE MONTANT 
FCFA 

MONTANT 
EURO 

surface 

  Elevage d’agoutis 
(Aulacodes) 

UGP/Collectivité Cout d’unité de production de 
géniteurs+10 noyaux villageois 

85 000 000  

  Initier une étude pour  la 
définition d’un mécanisme 
de financement durable 

UGP/consultant Coût de la convention 15 000 000  

  Initier une étude pour  la 
création d’une structure 
permanente de gestion des 
forêts des collectivités et 
des particuliers  

UGP/consultant Coût de la convention 35 000 000  

  Initier une étude pour la 
définition d’un régime 
favorisant l’émergence et le 
développement des forets 
des collectivités et des 
particuliers 

 Cout de la convention 20 000 000  

  Appuyer financièrement  
les initiatives 
d’immatriculation des 
terres affectées au 
reboisement 

 100 000/ha pour une superficie 
correspondant à 10% de la 
surface totale de peuplement 
prévue 

 
30 000 000 

 

S/TOTAL     293297400 297381 

       

RENFORCEMENT 
DES CAPACITES 
DES ACTEURS 

Les collectivités et 
les particuliers 
maitrisent la  
gestion d’une forêt 

Organiser  une session de 
formation d’1 semaine 
pour les acteurs  ayant 
réalisé une forêt ou 
candidats à la réalisation. 

Un consultant 
assisté du chef 
de projet 

Per diem consultant  
50 000FCFA/Jx7x6) 

2 100 000 3231 
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OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS  ACTIVITES  RESPONSABLE                                  COUTS 

    NATURE MONTANT 
FCFA 

MONTANT 
EURO 

(300 acteurs avec en 
moyenne 10 ha chacun, 
organisés par groupe de 50 
personnes) 

    Frais de mission de 4 pers 
(60000/jx7j/gpesx6gpes 

2 520 000 3877 

    Restauration participants 
(54persx6000/partx7j/gpex6grpes 
groupes) 

13608000 20936 

    Contribution au frais de 
déplacement/participant 
(10000FCFA x 300 

 
3 000 000 

 
4616 

 Les acteurs sont 
organisés et 
équipés 

Mettre en place des 
comités de surveillance des 
forêts (par équipe de 
20/300 ha) 

Chef projet Achat d’équipement de lutte 
contre les feux 2fois/durée projet 
(250000FCFA/équipex200)x2 

100 000 000 153847 

    Prime d’intéressement des 
membres (500f/ha/12x3000x5 

90 000 000 138462 

  Mettre en place des 
comités locaux de suivi des 
activités du projet 

 Contribution au fonctionnement 
des comités (1500 f/hax3000/an 
x5 

 
4 500 000 

6924 

S/TOTAL     215728 
000 

331890 

APPUI A LA 
REALISATION  DES 

PEUPLEMENTS 
FORESTIERS 

les parcelles à 
reboiser et les 
forêts naturelles à 
enrichir sont 
identifiées 

Réunir les informations 
cartographiques sur la zone 

1 consultant et 
le chef projet 

Cout cartes thématiques ( sols, 
végétation, occupation) 

 
100 000 

 
154 
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OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS  ACTIVITES  RESPONSABLE                                  COUTS 

    NATURE MONTANT 
FCFA 

MONTANT 
EURO 

  identifier les sites sur le 
terrain (prospection) 

UGP Reconnaissance des sites (60 000 
f/jx30 j+148 000 f pour 200 l) 

2 000 000 3077 

  Réaliser une enquête 
foncière et sociologique 

UGP/consultant Frais de mission 3 personnes, 
carburant et per diem consultant 
pendant 90 jours 

10 196 000 15 687  

  Réaliser une prospection 
pédologique 

UGP/consultant Frais de mission 3 personnes, 
carburant et per diem consultant, 
frais d’analyse du sol 

10 196 000 15 687 

 Les parcelles sont 
reboisées 

Réaliser des puits à 
proximité de la pépinière ( 
10x 150 000/u 

chef projet Mo, équipement 1 500 000 2308 

  Produire des plants en 
pépinière 

Population avec 
encadrement 
du projet 

Cout de production (1600 
plant/ha x3000hax6 F/plant 

28 800 000  

  Préparer le terrain, 
reboiser et entretenir les 
plants sur 4 ans 

populations Mo nettoyage terrain, plantation 
et entretien 

1 200 000 
000 

 

S/TOTAL     1 252 792000 1927373 

GESTION DU 
PROJET 

Les locaux à usage 
de bureau sont 
disponibles et 
fonctionnels 

Trouver un bâtiment à 
usage de bureau et signer 
un contrat de bail 

Chef projet Loyer et charges locatives  (loyer, 
électricité, eau, téléphone fixe, 
entretien, gardiennage) 

60 000 000 92308 

 Le personnel est en 
place 

Recruter le  personnel au 
niveau central et 
déconcentré 

Le Ministre des 
Eaux et Forêts 

Salaires du personnel (300 000 
FCFA/cadre x 3 + 100 
000/Personnel subaltx3)x60 mois  

72 000 000 110770 

    Indemnités et autres accessoires 
de motivation du personnel 
(200 000F/cadrex3+ 
50 000FCFA/PERS subalternex3+ 

45 000 000 101539 
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OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS  ACTIVITES  RESPONSABLE                                  COUTS 

    NATURE MONTANT 
FCFA 

MONTANT 
EURO 

100 000FCFA/cant/moisx5 

 Les moyens 
matériels de 
fonctionnement 
sont disponibles 

Commander et 
réceptionner les matériels 
et consommables 

Chef projet Achat  1 véhicule missions 25 000 000 38462 

   Chef projet Achat 5 motos pour les 
encadreurs 

4 000 000 6154 

   Chef projet Achat carburant et lubrifiants 
(500 l/moisx72moisx740 FCFA/L 

26 640 000 40985 

   Chef projet Entretien des véhicules et motos 
(10% val achat/an) 

14500 000 22307 

   Chef projet Achat projecteur, appareil photo, 
1 écran 

1 000 000 1539 

   Chef de projet Fourniture de bureau et 
consommable informatiques 

27 000 000 41 534 

   Chef projet Achat 5 GPS 3 000 000 4616 

   Chef projet Achat 2logiciels (topo, gestion des 
forêts) 

1 000 000 1539 

   Chef projet Achat 1 photocopieuse  400 000 616 

   Chef projet Achat 5 ordinateurs 2 000 000 3078 

 Le projet est suivi  
évalué 

 comité Fais de mission des évaluateurs, 
logistique, atelier de validation 
des conclusions ( 3 évaluations : 
début, mi-parcours, final) 

15 000 000 23077 

S/TOTAL     283 040 000 435447 

TOTAL hors 
imprévus 

    2044857400 3145935 

Imprévus (15%°     306728610  
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OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

RESULTATS  ACTIVITES  RESPONSABLE                                  COUTS 

    NATURE MONTANT 
FCFA 

MONTANT 
EURO 

TOTAL GENERAL     2351586010 3617825 
 


